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PAR SDÉ  

Steve Cadrin 
Ligne directe : 514 392-5725 

scadrin@dhcavocats.ca 

Laval, le 5 juillet 2021 
 
 
Me Véronique Dubois  
Secrétaire de la Régie de l’Énergie 
Tour de la bourse 
800, Place Victoria 
2ième étage, bureau 2.55 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
Objet: HQD - Demande d’autorisation du budget des investissements 2021 pour les projets 

du Transporteur dont le coût individuel est inférieur à 65 millions de dollars  
Demande de paiement de frais de l’AHQ-ARQ 

Dossier : R-4140-2020 
N/D:  4503-58 
 
 
Chère consœur, 
 
Vous trouverez en annexe la Demande de paiement de frais de l’AHQ-ARQ dans le cadre du 
dossier mentionné en rubrique. 
 
L’AHQ-ARQ a bien pris note de la balise maximale fixée par la Régie en début de dossier 
(30 000,00 $, alors que le budget de participation de l’AHQ-ARQ était de 30 960,00 $), mais 
souhaite tout de même soumettre respectueusement que sa demande de paiement de frais au 
montant de 35 658,60 $ est raisonnable compte tenu du déroulement particulier dudit dossier. 
 
Les heures d’avocat ont été significativement réduites par rapport au budget de participation 
initial. 
 
Toutefois, les heures requises pour l’analyste ont été plus impactées par le déroulement de 
dossier et sont donc en augmentation (108 heures) par rapport au budget de participation 
initialement soumis (84 heures), notamment en raison de diverses étapes non prévues au départ. 
 
En effet, ces heures additionnelles (24 heures), ont été requises pour la préparation et l’étude 
des réponses relatives à une deuxième ronde de demandes de renseignements, non prévue en 
début de dossier (C-AHQ-ARQ-0010). 
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De plus, chaque ronde de demandes de renseignements a fait l’objet d’un débat sur les refus de 
répondre du Transporteur (ou réponses partielles fournies), nécessitant un travail additionnel de 
justifications et de motivation pour les questions ainsi visées (C-AHQ-ARQ-0008, 0011, 0012, 0013 

et 0014). 
 
Dans l’intervalle, veuillez agréer, chère consœur, nos salutations les plus distinguées. 
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